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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE COOKSHIRE-EATON 

SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE 2020 

Session régulière du conseil, sous la présidence de madame Sylvie Lapointe, 
mairesse, tenue exceptionnellement à huis clos par vidéoconférence le 
14 septembre à 19 h 30, conformément à l’arrêté numéro 2020-004 de la 
ministre de la Santé et des Services sociaux du Québec daté du 15 mars 
2020, et à laquelle sont présents les membres suivants formant le conseil : 

Madame Louise Gosselin, conseillère du district 1 
Monsieur Mario Gendron, conseiller du district 2 
Monsieur Roger Thibault, conseiller du district 3 
Monsieur Marcel Charpentier, conseiller du district 4 
Monsieur Pete Lachance, conseiller du district 5 
Monsieur Michel Mercier, conseiller du district 6 
 
Sont également présents, monsieur Martin Tremblay, directeur 
général/secrétaire-trésorier et madame Danika Dubé-Ruel, technicienne à la 
direction et au greffe. 

*************** 

A) Présences et ouverture de la séance du 14 septembre 2020 par 
madame Sylvie Lapointe, mairesse. 

B) Adoption de l’ordre du jour de la séance du 14 septembre 2020. 

C) Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 3 août 2020. 

D) Adoption du procès-verbal de la réunion de travail du 8 septembre 
2020. 

E) Période de questions. 

1) Monsieur Gilles Robert, un citoyen de la Ville d’East Angus, nous a envoyé 
un commentaire via notre site Internet. Il souhaite féliciter et remercier la 
Ville de Cookshire-Eaton d’avoir pris l’initiative d’acheter un bac de 
récupération du verre. 

F) Correspondance. 

G) Autres sujets - Activités de proximité. 

1) Appuie à la cour municipale d’East Angus. 

2) T.G.C. inc. – Paiement de la facture du décompte numéro 3 de la station 
d’épuration de Johnville. 

3) Granulab inc. – Paiement de la facture pour le contrôle de qualité des 
matériaux de la station d’épuration de Johnville. 

4) Mazout 2020-2021 – Adjudication d’un contrat. 

5) Sel à déglaçage 2020-2021 – Adjudication d’un contrat. 

6) Autorisation de signature du protocole d’entente entre le MAMH et la Ville 
relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.2 du 
Programme d’infrastructure municipales d’eau. 
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7) Désignation d’un fonctionnaire agissant comme responsable des dossiers 
des chiens dangereux. 

8) Exp. – Paiement d’honoraires professionnels au 3 juillet pour la nouvelle 
station d’épuration du secteur Johnville. 

9) Nature Cantons-de-l’Est – Paiement d’honoraires professionnels et de 
frais pour l’accompagnement des employés municipaux dans 
l’aménagement de certains des éléments du projet de sentiers à 
Sawyervile. 

10) Financement de l’album des finissants 2020-2021 de la polyvalente Louis-
Saint-Laurent. 

11) Nomination d’un représentant afin d’assister à la vente pour taxes du jeudi 
5 novembre 2020. 

12) Locations de salles et cours. 

13) Ajout d’un panneau arrêt mobile sur la traverse piétonnière en face de 
l’école primaire de Johnville. 

14) Ajout d’une lumière de rue à l’intersection du chemin du Parc et de la rue 
Saskia dans le secteur Birchton. 

15) Ajout d’une lumière de rue dans le nouveau développement de la rue 
Prévost à Cookshire. 

H) Autres sujets - Activités d’agglomération. 

I) Propositions des membres du conseil. 

J) Avis de motion. 

K) Étude et adoption de règlements. 

L) Comptes du mois. 

M) Varia. 

1) Prêt Musée Eaton. 

2) Demande de remboursement d’études et plans de l’intersection de la 
route 251 et du chemin Mitchell. 

3) Dates Lac-à-l’épaule 

N) Période de questions. 

O) Ajournement ou clôture de la séance. 

 
*************** 

A) Présences et ouverture de la séance du 14 septembre 2020 par 
madame Sylvie Lapointe, mairesse. 

Madame Sylvie Lapointe, mairesse, déclare l’ouverture de la présente 
séance du 14 septembre 2020 à 19 h 30. 

B) Adoption de l’ordre du jour de la séance du 14 septembre 2020. 

Résolution 2020-09-7461 
 



 

 3 

Proposé par la conseillère Louise Gosselin, appuyé par le conseiller Pete 
Lachance, il est résolu que le conseil de la Ville de Cookshire-Eaton adopte 
l’ordre du jour de la séance régulière du 14 septembre 2020 tel que remis à 
chaque membre du conseil. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

C) Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 3 août 2020. 

Résolution 2020-09-7462 
 
Proposé par le conseiller Michel Mercier, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron, il est résolu que le procès-verbal de la séance régulière du 3 août 
2020 soit adopté tel que remis à chaque membre du conseil. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

D) Adoption du procès-verbal de la réunion de travail du 8 septembre 
2020. 

Résolution 2020-09-7463 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu que le procès-verbal de la réunion de travail du 8 
septembre 2020 soit adopté avec une modification au point 9.2 du varia. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

E) Période de questions. 

Considérant la fermeture au public des séances du conseil municipal telle 
qu’édictée par les mesures gouvernementales pour la COVID-19 et suivant les 
recommandations de la FQM et l’UMQ, la publication sur les deux sites 
internet de la Ville du présent ordre de jour a été faite le 14 septembre 2020. 
 
1) Monsieur Gilles Robert, un citoyen de la Ville d’East Angus, nous a envoyé 

un commentaire via notre site Internet. Il souhaite féliciter et remercier la 
Ville de Cookshire-Eaton d’avoir pris l’initiative d’acheter un bac de 
récupération du verre. 

Madame Sylvie Lapointe, mairesse, et le conseil de la ville remercie 
monsieur Robert pour le commentaire. Mme Lapointe ajoute que la ville 
est très fière d’avoir pris cette décision. 

F) Correspondance. 

Résolution 2020-09-7464 
 
Proposé par la conseillère Louise Gosselin, appuyé par le conseiller Roger 
Thibault, il est résolu que la correspondance soit versée aux archives 
municipales. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

G) Autres sujets - Activités de proximité. 

1) Appuie à la cour municipale d’East Angus. 

Résolution 2020-09-7465 
 
Considérant que la Cour municipale de East Angus doit devenir, à court 
terme, une cour sans papier et qu’elle doit s’adapter aux changements 
technologiques pour assurer la sécurité des usagers et le respect des 
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directives émises par le juge municipal en ce qui concerne les salles 
d’audience, telles que les auditions des témoins et des défendeurs par 
visioconférence et la numérisation de la preuve en salle d’audience; 
 
Considérant que la Cour municipale demande l’appui de la Ville de 
Cookshire-Eaton pour ses revendications auprès du gouvernement provincial 
et ses différents ministères; 
 
Considérant que les changements apportés favoriseront l’accès è la justice 
pour les défendeurs et témoins qui ne peuvent se déplacer pour assister aux 
procès; 
 
Considérant que pour ce faire, la Ville de East Angus doit acquérir de 
nouveaux équipements tels que rétroprojecteurs, ordinateurs, écrans visuels, 
achat d’une licence pour la visioconférence et acquisition de mobilier 
supplémentaire; 
 
Considérant que la numérisation de la preuve de la poursuite ans les dossiers 
constitue un défi et un enjeu majeur à court terme pour les cours municipales; 
 
Considérant que les cours municipales sont toujours dans l’attente de 
connaître les échéanciers de la Sûreté du Québec pour l’implantation et la 
mise en fonction des constats d’infraction électroniques dans les 
autopatrouilles, afin que les constats d’infraction, les rapports d’infraction, les 
compléments et les photographies soient téléchargés numériquement dans 
le système informatique des cours municipales; 
 
Considérant qu’afin de respecter les directives émises par le juge municipal, 
la poursuite doit maintenant déposer l’ensemble de la preuve de façon 
numérisée; 
 
Considérant que le travail pour la poursuite est colossal, car dans tous les 
dossiers judiciarisés, la poursuite doit numériser tous les documents 
contenus au dossier pour être déposés devant le juge tels que le constat 
d’infraction, le complément, les photographies alors que l’implantation des 
constats électroniques par la Sûreté du Québec règlerait cette situation pour 
l’ensemble des cours municipales; 
 
Considérant que plusieurs corps policiers municipaux utilisent déjà les 
constats électroniques et que la Société de l’assurance automobile du 
Québec (SAAQ) est déjà en mesure de traiter électroniques ces constats. 
 
Il est proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Michel 
Mercier et résolu; 
 
QUE la Ville de Cookshire-Eaton appuie la demande de la Ville de East 
Angus et demande au gouvernement du Québec et au ministère de la Justice 
du Québec de : 
- Revoir les ententes en vigueur relatives à la poursuite de certaines 

infractions pénales devant les cours municipales, afin de permettre que 
les constats d’infraction délivrés sur les autoroutes au nom du Directeur 
des poursuites criminelles et pénales (DPCP) puissent être déposés 
devant les cours municipales; 

- Soutenir financièrement les cours municipales dans leur passage à l’ère 
du numérique afin que celles-ci puissent acquérir les équipements et le 
mobilier requis pour répondre aux nouvelles règles de fonctionnement qui 
leur sont imposées; 

- Accélérer l’implantation et la mise en fonction des constats d’infraction 
électroniques dans les autopatrouilles de la Sûreté du Québec, partout 
sur le territoire québécois, afin que les constats d’infraction, les rapports 
d’infractions, les compléments et les photographies soient versés de 
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façon numérique dans le système informatique des cours municipales, le 
plus rapidement possible. 

 
QU’une copie de la présente résolution soir transmise au ministre de la 
Justice du Québec, M. Simon Jolin-Barette, au député de la circonscription 
foncière de Mégantic, M. François Jacques, au préfet de la MRC du Haut-
Saint-François, M. Robert Roy, à la directrice générale de la Sûreté du 
Québec, Mme Johanne Beausoleil, au directeur du Centre de service de 
l’Estrie, M. Daniel Campagna, à l’Union des Municipalités du Québec et à 
l’ensemble des municipalités faisant partie de la Cour municipale de East 
Angus, afin d’obtenir leurs appuis en regard de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
2) T.G.C. inc. – Paiement de la facture du décompte numéro 3 de la station 

d’épuration de Johnville. 

Résolution 2020-09-7466 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par la conseillère Louise 
Gosselin, il est résolu d’autoriser le paiement de 87 054,79 $ (taxes incluses), 
qui était déjà budgété, pour la facture de T.G.C. inc. concernant le décompte 
progressif numéro 3 de la station d’épuration à Johnville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
3) Granulab inc. – Paiement de la facture pour le contrôle de qualité des 

matériaux de la station d’épuration de Johnville. 

Résolution 2020-09-7467 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par le conseiller Michel 
Mercier, il est résolu d’autoriser le paiement de 12 928,94 $ (taxes incluses) 
pour le contrôle de la qualité des matériaux de la nouvelle station d’épuration 
à Johnville. Ce montant est déjà budgété. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
4) Mazout léger 2020-2021 – Adjudication d’un contrat. 

Résolution 2020-09-7468 
 
CONSIDÉRANT qu’à la fermeture de l’appel d’offres pour l’achat d’environ 
45 000 litres de mazout léger, les soumissionnaires suivants ont déposé une 
offre : 
 

Entreprise Transport/litre 

Chauffage P. Gosselin inc. (Thermoshell) -0,01 $ 

Pétroles Sherbrooke inc.   0,000 $ 

Pierre Chouinard et fils - 0,008 $ 

 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé le conseiller Roger Thibault, appuyé par 
le conseiller Pete Lachance et résolu d’adjuger le contrat 
d’approvisionnement en mazout léger pour la saison 2020-2021 à Chauffage 
P. Gosselin inc. (Thermoshell) au montant de - 0,01 $ pour le transport, 
conformément à sa soumission ouverte le 8 septembre 2020 et aux 
documents d’appel d’offres. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
5) Sel à déglaçage 2020-2021 – Adjudication d’un contrat. 



 

 6 

Résolution 2020-09-7469 
 
CONSIDÉRANT qu’à la fermeture de l’appel d’offres pour l’achat d’environ 
400 tonnes métriques de sel à déglaçage, les soumissionnaires suivants ont 
déposé une offre : 
 

Entreprises 
Sel à déglaçage 

livré/TM  
(avant tx) 

Sel à déglaçage non 
livré/TM (avant tx) 

COMPASS MINERALS 
CANADA CORP. 

97,32 $ 90,00 $ 

GRAVIÈRE BOUCHARD --- --- 

MINES SELEINE 81,49 $ 80,00 $ 

SEL CARGILL --- --- 

SEL FRIGON INC. 92,50 $ 88,00 $ 

SEL WARWICK 87,00 $ 70,00 $ 

SIFTO CANADA --- --- 

 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé le conseiller Mario Gendron, appuyé par 
le conseiller Marcel Charpentier et résolu d’adjuger le contrat de fourniture et 
de transport de sel à déglaçage pour un montant de 81,49 $ la tonne métrique 
(avant taxes) à Mines Seleine, conformément à sa soumission ouverte le 8 
septembre 2020 et aux documents d’appel d’offres. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

6) Autorisation de signature du protocole d’entente entre le MAMH et la Ville 
relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.2 du 
Programme d’infrastructures municipales d’eau. 

Résolution 2020-09-7470 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par la conseillère Louise 
Gosselin, il est résolu d’autoriser madame Sylvie Lapointe, mairesse, à signer 
le protocole d’entente avec le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH) pour l’octroi d’une aide financière dans le cadre du sous-
volet 1.2 du Programme d’infrastructures municipales d’eau. 
 
Ce protocole d’entente est annexé à la présente résolution et en fait partie 
intégrante. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
7) Désignation d’un fonctionnaire agissant comme responsable des dossiers 

des chiens dangereux. 

Résolution 2020-09-7471 
 
CONSIDÉRANT le décret 1162-2019 du gouvernement du Québec sur la loi 
visant à favoriser la protection des personnes par la mise ne place d’un 
encadrement concernant les chiens; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Cookshire-Eaton adoptera prochainement un 
règlement concernant les chiens dangereux qui sera complémentaire au 
Règlement 255-2019 sur la protection et le contrôle des animaux; 
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CONSIDÉRANT les recommandations de la SPA de l’Estrie à la suite de la 
présentation de la nouvelle loi et de leur processus d’application des 
dispositions règlementaires sur les chiens dangereux; 
 
Il est proposé par le conseiller Pete Lachance, appuyé par le conseiller Roger 
Thibault et résolu : 
 
QUE Martin Tremblay soit nommé responsable des dossiers des chiens 
dangereux lorsqu’il y a un cas sur le territoire de la Ville. Celui-ci est autorisé 
à signer la correspondance destinée aux gardiens de chiens. Il pourra aussi 
consulter le conseil pour l’aider à rendre une décision. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
8) Exp. – Paiement d’honoraires professionnels au 3 juillet pour la nouvelle 

station d’épuration du secteur Johnville. 

Résolution 2020-09-7472 
 
Proposé par la conseillère Louise Gosselin, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron, il est résolu d’autoriser le paiement de 14 141,93 $ (taxes incluses), 
qui était déjà budgété, pour la facture de Exp. concernant les honoraires 
professionnels au 3 juillet pour la nouvelle station d’épuration du secteur 
Johnville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
9) Nature Cantons-de-l’Est – Paiement d’honoraire professionnels et de frais 

pour l’accompagnement des employés municipaux dans l’aménagement 
de certains des éléments du projet de sentiers à Sawyerville. 

Résolution 2020-09-7473 
 
Proposé par le conseiller Pete Lachance, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu d’autoriser le paiement de 10 966,62 $ pour la 
facture de Nature Cantons-de-l’Est concernant les honoraires professionnels 
et des frais pour l’accompagnement des employés municipaux dans 
l’aménagement de certains des éléments du projet de sentiers à Sawyerville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

10) Financement de l’album des finissants 2020-2021 de la polyvalente Louis-
Saint-Laurent. 

Résolution 2020-09-7474 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Michel 
Mercier, il est résolu d’allouer un budget de 170 $ (avant taxes) pour l’achat 
d’un espace publicitaire (1 page) dans l’album des finissants 2020-2021 de 
la Polyvalente Louis-Saint-Laurent. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

11) Nomination d’un représentant afin d’assister à la vente pour taxes du jeudi 
5 novembre 2020. 

Résolution 2020-09-7475 
 
Proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par la conseillère Louise 
Gosselin, il est résolu que le directeur général / secrétaire-trésorier est 
autorisé à représenter la Ville de Cookshire-Eaton dans le dossier 2020-20 
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de vente pour taxes dont il fera partie lors de l’enchère publique du 5 
novembre 2020 à 10 heures. Si nécessaire, le conseiller Roger Thibault est 
autorisé à agir comme remplaçant. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

12) Location de salles et cours. 

Résolution 2020-09-7476 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Cookshire-Eaton a dû cesser la location de 
salles et les activités offerts aux citoyens en raison de la Covid-19; 
 
CONSIDÉRANT que la demande de location de salles est à la hausse; 
 
Proposé par le conseiller Michel Mercier, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu : 
 
QUE la Ville de Cookshire-Eaton recommence la location de ses salles. Par 
contre, seules les réunions, les formations et les assemblées générales sont 
autorisées. Donc, aucune location ne pourra être faite pour des réunions de 
famille et des mariages; 
 
QUE certains cours qui étaient offerts habituellement puissent reprendre si 
les mesures de distanciation sociale peuvent s’appliquer et que les mesures 
sanitaires seront respectées; 
 
QUE les infrastructures sportives ne peuvent pas être louées jusqu’à nouvel 
ordre; 
 
QUE le contrat de location de salles soit modifié pour ajouter une clause 
expliquant les mesures sanitaires à prendre lors de l’événement. Nous 
exigerons également au locataire de fournir un registre des personnes 
présentes lors de l’événement, car il sera plus facile de les retracer si une 
personne du groupe est testée positive au test de la Covid-19. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

13) Ajout d’un panneau arrêt mobile sur la traverse piétonnière en face de 
l’école primaire de Johnville. 

Sujet reporté. 
 

14) Ajout d’une lumière de rue à l’intersection du chemin du Parc et de la rue 
Saskia dans le secteur Birchton. 

Résolution 2020-09-7477 
 
Proposé par le conseiller Michel Mercier, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron, il est résolu d’allouer un budget de 1 500 $ pour l’ajout d’une 
lumière de rue à l’intersection du chemin du Parc et de la rue Saskia dans le 
secteur Birchton à la suite d’une demande d’un résident du secteur. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

15) Ajout d’une lumière de rue dans le nouveau développement de la rue 
Prévost à Cookshire. 

Résolution 2020-09-7478 
 
Proposé par le conseiller Roger Thibault, appuyé par le conseiller Marcel 
Charpentier, il est résolu d’allouer un budget de 1 500 $ pour l’ajout d’une 
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lumière de rue dans le nouveau développement de la rue Prévost à Cookshire 
à la suite d’une demande d’un résident du secteur. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

H) Autres sujets - Activités d’agglomération. 

I) Propositions des membres du conseil. 

J) Avis de motion. 

K) Étude et adoption de règlements. 

L) Comptes du mois 

Résolution 2020-09-7479 
 
Compte salaires   

  217 348,94 $ 

Compte général   

   
202000981 (l) Hydro Québec  11 123, 84 $ 

202000982 (l) IGA  181, 82$ 

202000983 (l) BELL CANADA  1 440,84 $ 

202000984 (l) THE RECORD  240,30 $ 

202000985 (l) TELMATIK 251,23 $ 

202000986 (l) SCIES À CHAINE CLAUDE CARRIER INC.  333, 81 $ 

202000987 (l) GRAVIERE BOUCHARD INC.  7 976, 15 $ 

202000988 (l) BELL MOBILITÉ CELLULAIRE  904,14 $ 

202000989(1) LES ENTREPRISES DOLBEC COOKSHIRE  5 286,55 $ 

202000990 (l) CREATIONS JADE  505,89 $ 

202000991 (l) MEUNERIE SAWYERVILLE INC.  55, 17 $ 

202000992 (l) TRANSPORT JEAN-LUC CLÉMENT INC.  4 558,77 $ 

202000993 (l) SUPERIOR SANY SOLUTIONS  2 058,80 $ 

202000994 (l) PAGENETDU CANADA INC.  25, 12 $ 

202000995(1) LES CAMIONS INTER-ESTRIE INC.  654, 51 $ 

202000996 (l) CONSTRUCTION DJL INC.  543,89 $ 

202000997 (l) WAJAX  1011, 08$ 

202000998 (l) PLOMBERIE COTE & FRERE INC.  644, 98 $ 

202000999 (l) HYDRAULIQUE CT  1 409, 12 $ 

202001000(1) EUROFINS ENVIRONEX  809, 44 $ 

202001001 (l) THÉOGODBOUT  144, 00$ 

202001002(1) LA CARTOUCHERIE  530, 43 $ 

202001003(1) GROUPE DEZIEL INC.  4 520, 12 $ 

202001004(1) LES DEMARREURS ET ALTERNATEURS  229,95 $ 

202001005(1) DISTINCTION REMBOURRAGE  344, 93 $ 

202001006 (l) LETTRAGE DIONNE/GABRIEL DIONNE  682, 80 $ 

202001007(1) BOUCHARD MATÉRIAUX INC.  1 281 ,57 $ 

202001008(1) MUNICIPALITÉ ST-ISIDORE-DE-CLIFTON  625, 50 $ 

202001010(1) TERMINIX CANADA  520, 92 $ 

202001011(1) TRANSVISION COOKSHIRE INC.  775,42 $ 

202001012(1) LES PRODUITS DE CIMENT SHERBROOKE  126, 47 $ 

202001014(1) TARDIF DIESEL INC.  699, 17$ 

202001015 (l) DIST. J.M. BERGERON INC.  468, 46 $ 

202001016 (l) SINTRA INC.  1 563,37 $ 

202001017(1) SOMAVRAC INC.  93 369, 43 $ 

202001018(1) REST0108  302,46 $ 

202001019(1) PITNEY WORKS  147, 27$ 

202001020(1) DO-MAR ELECTRIQUE INC.  701, 35 $ 

202001021 (l) GENERAL BEARING SERVICE INC.  1 186, 71 $ 

202001022 (l) JEFFREY BENOIT  79, 80 $ 

202001023 (l) SENSE COMMUNICATION INC.  454, 15 $ 

202001024(1) HARMER 3,45 $ 

202001025(1) TOURBE CONCEPT 632, 36 $ 

202001026(1) CÂBLE-AXION DIGITEL INC. 340, 90 $ 

202001027(1) GARAGE JB LAROCHE INC. 137,46 $ 
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202001029 (l) AUTOMATISATION JRT INC. 2 265, 01 $ 

202001030 (l) L'ENTREPOT DU TRAVAILLEUR 374, 21 $ 

202001031 (l) DICOM EXPRESS INC. 14,35 $ 

202001032 (l) SHRED-IT INTERNATIONNALE ULC 153, 39$ 

202001033(1) PIÈCES D'AUTOS ANGUS 2 827, 60 $ 

202001034(1) CSE INCENDIEE T SÉCURITÉIN C. 3 961,78 $ 

202001035(1) LE GROUPE SPORTS-INTER PLUS 2 008, 44 $ 

202001036(1) DANY LANDRY 64,68 $ 

202001037(1) GARAGE NIELSEN ET FILS (SHELL) 560, 76 $ 

202001038(1) CAMPAGNA, MICHEL 36, 54 $ 

202001039(1) CJS ELECTRIQUE INC. 3221, 03$ 

202001040(1) LOUIS LAROCHE 53, 34 $ 

202001041 (l) CLARKE ET FILS LTÉE 551, 42$ 

202001042(1) SUPERIEUR PROPANE INC. 262, 14$ 

202001043(1) ACADÉMIEDE SECOURISME MÉDICAL 3419, 23$ 

202001044(1) TREVI SHERBROOKE 999, 64 $ 

202001045(1) GROUPE CAPITALE MÉDIAS 859, 90 $ 

202001046(1) PHARMACIE COOKSHIRE INC. 148, 09$ 

202001047(1) SAUVETAGE NAUTIQUE INC. 9698, 14$ 

202001048 (l) MATHIEU OUELLETTE 400, 00 $ 

202001049(1) ÉQUIPEMENTS LOURDS PAPINËAU INC. 314, 46 $ 

202001050(1) REAL HUOT INC. 409, 52 $ 

202001051 (l) NETREVOLUTION 84, 85 $ 

202001052(1) CENTRE DE RENOVATION G. DOYON INC. 43, 67 $ 

202001053(1) MAGBROOKE FOURNITURE IND. INC. 32, 48 $ 

202001054 (l) BIONEST 289, 74 $ 

202001055 (l) Energir 26, 00 $ 

202001056(1) VALORIS - RÉGIE HSF ET SHERBROOKE 67251, 31 $ 

202001057(1) Macpek 5617, 70$ 

202001058(1) DISTRIBUTION PRAXAIR 2712, 91 $ 

202001059(1) ADF DIESEL 476, 88 $ 

202001060(1) RONALD THIBAULT CHEVROLET CADILLAC 850, 37 $ 

202001061 (l) ELECTRO-5 INC. 128, 54 $ 

202001062 (l) CENTRE DE L'AUTO ROTHNEY INC. 638, 96 $ 

202001063(1) CHEMTRADE CHEMICALS CANADA LTD 3 075, 86 $ 

202001064(1) MACHINERIE C. & H. INC; 173, 66$ 

202001065(1) MATÉRIAUX PREVOST 702, 86 $ 

202001066(1) TECHNOLOGIES CDWare INC. 268, 53 $ 

202001067 (l) BERNARD BELANGER ENTREPRENEUR EL 243, 61 $ 

202001068 (l) ANTHONY BELIVEAU 79, 80 $ 

202001069(1) LOCATION COOKSHIRE INC.  6 532,90 $ 

202001070(1) SERVICES CONSEIL ARH INC.  1 421,03 $ 

202001071 (l) AVIZO EXPERTS-CONSEIL  1 315, 03 $ 

202001072(1) THERMOSHELL  20 541, 98 $ 

202001073(1) FORMATION SAVIE INC.  579, 13 $ 

202001074(1) CHAUFFAGE VINCENT AUDET  2 035,06 $ 

202001075 (l) OCÉANE BERGERON  53, 28 $ 

202001076 (l) VICKY BOMBARDIER  14,40 $ 

202001078 (l) LES SERVICES EXP INC.  13797, 00$ 

202001079(1) GAIN LAMARRE SENCRL  96, 58 $ 

202001080(1) MAISON DE LA CULTURE JOHN-HENRY-PO  6 000,00 $ 

202001081 (l) T.G.C. inc.  468 333,27 $ 

202001082(1) GRONDIN GUILBEAULT FONTAINE  953, 00 $ 

202001085(1) MÉLANIE COUTURE  100, 00 $ 

202001093(1) LOUISETTE ROY  47, 39 $ 

202001108(1) LES TRANSPORTS STANLEY TAYLOR  6 821, 85 $ 

202001109(1) MMQ  1 000,00 $ 

202001110(1) ENTREPRISE LTCA INC.  149,47 $ 

202001111 (l) KASSANDRA DUBÉ-RUEL  48,50 $ 

202001112(1) OCÉANE BERGERON  63, 93 $ 

202001113(1) PIEUX XTREME SHERBROOKE INC.  3 294,03 $ 

202001114(1) CONTENEURS EXPERTS Inc.  2 954, 86 $ 

202001115(1) GAIN LAMARRE SENCRL  1 773, 14 $ 

202001116(1) MAXI ME GAGNON  810,00 $ 

202001117(1) OCÉANE BERGERON  21, 31 $ 

202001118(1) OCÉANE BOUCHER  29, 43 $ 
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202001119(1) MONTMINY TRICIA  232,41 $ 

202001120(1) THÉO GODBOUT  28, 80 $ 

202001123(1) AGENCE DU REVENU DU CANADA  17571, 32$ 

202001124(1) MINISTÈRE DU REVENU  40 459,52 $ 

202001125(1) M. R.C. DU HAUT ST-FRANÇOIS  125, 09 $ 

202001126(1) THÉO GODBOUT  34, 56 $ 

202001127(1) OCÉANE BERGERON  30,82 $ 

202001128(1) FINANCIÈREM ANUVIE  146 43,95 $ 

202001129(1) OCÉANE LESSARD  30, 15 $ 

202001130(1) RENE ROY  121.35$ 

202001133(1) COMITE DE LA MINI URGENCE DU HSF  7 000, 00 $ 

202001161(1) AGENCE DU REVENU DU CANADA 13 888,60 $ 

202001162(1) MINISTÈRE DU REVENU  32 631 ,74 $ 

202001167(1) BÂTIRENTE g  603, 61 $ 

202001169(1) FONDACTION  4 539, 09 $ 

202001171 (l) SFL-PLACEMENT EN FIDUCIE  665, 68 $ 

202001172(1) Desjardins sécurité financière  2 725,69 $ 

202001179(1)  SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET DES 2 509, 60 $ 

202001180(1)  SYNDICAT DES POMPIERS VOLONTAIRES 425, 69 $ 

202001181 (l)  REVENU QUÉBEC 121, 20$ 

   
 

Total : 569 819,03 $ 

   

 Grand total : 787 167,97 $ 

 
Proposé par le conseiller Michel Mercier, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron, il est résolu que le directeur général/secrétaire-trésorier soit 
autorisé à payer les comptes du mois de la Ville de Cookshire-Eaton tels que 
présentés. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

M) Varia 

1) Prêt Musée Eaton. 

Une rencontre sera planifiée avec les responsables du Musée Eaton pour 
discuter de l’avenir du Musée et d’un dénouement pour le prêt. 
 
2) Demande de remboursement d’études et plans de l’intersection de la 

route 251 et du chemin Mitchell. 

À la suite d’une rencontre avec le ministère des Transports et le député, une 
demande de subvention sera faite pour rembourser les frais lors de l’analyse 
de l’intersection de la route 251 et du chemin Mitchell. 
 
3) Dates Lac-à-l’épaule. 

Le conseil de la Ville de Cookshire-Eaton se rencontrera le vendredi 23 
octobre 2020 pour planifier la prochaine année. 

N) Période de questions. 

Aucune question à répondre en l’occurrence. 

O) Levée de la séance. 

Résolution 2020-09-7480 
 
Proposé par la conseillère Louise Gosselin, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron, il est résolu que la séance soit levée à 19 h 40. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Sylvie Lapointe 

Mairesse 
 Martin Tremblay 

Directeur général/secrétaire-trésorier 
 


